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Les désarrois 
de l'armée suisse
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1 3MAIS LES PARTIS GOUVERNEMENTAUX 

n ’o n t  MANIFESTÉ PAREIL DÉSACCORD 

QUANT AU RÔLE ET AU FORMAT DE

l ’a r m é e .  C e r t e s  l e s  s o c i a l i s t e s ,  

m algré leu r ra lliem ent au  p rincipe  de 

la défense nationale à la fin des années 

t r e n t e ,  o n t  t o u j o u r s  p e u  o u  p r o u  

c o n t e s t é  l ’i m p o r t a n c e  d u  b u d g e t  

m i l i t a i r e .  M a is  le s  c h o s e s  é t a i e n t  

ju sq u ’à p ré se n t re la tivem ent s im ples: 

le s  m i l i t a i r e s  d é b a t t a i e n t  d e  la 

c o n c e p t i o n  s t r a t é g i q u e ,  n o n  s a n s  

v i o l e n t s  c o n f l i t s  p a r f o i s ,  p u i s  le 

C onseil fédéra l p ré se n ta i t  so n  p ro je t  

qu i était avalisé p a r  u ne  large m ajorité  

parlem entaire .

A u jou rd ’hui, la contesta tion  se répand  

dans les rangs des partis  bourgeois. La 

p rocédu re  de consu lta tion  su r  le p ro je t 

« A rm ée X X I» révèle des divergences 

p rofondes. Seuls les dém ocrates-chré- 

tiens ap p u ien t sans réserve la réform e 

proposée. L’U D C  oppose u n  refus ca

tégorique à u ne  vision à son  goû t trop  

o r i e n t é e  s u r  la c o o p é r a t i o n  e t  q u i  

ab a n d o n n e  l’idée m êm e d ’u ne  défense 

au tonom e. L’attitude  est logique de la 

p a r t  d ’u n  p a r t i  q u i  c o n s id è re  l ’is o 

l e m e n t  c o m m e  u n e  v e r tu  e t cu ltive  

avec so in  les m y th es  de la n eu tra l i té  

perpétuelle, de l’arm ée de milice et de 

la guerre de résistance aux  frontières. 

Le scep tic ism e  des ra d ic a u x  est p lus  

s u r p re n a n t .  Les pères  fo n d a te u rs  de 

l’arm ée helvétique n’a im en t pas le ser

vice de longue durée , qu i p e rm e ttra i t  

d ’acco m p lir  les ob liga tions m ilita ires 

en u ne  seule fois; ils y vo ien t u n  péril 

p o u r  le systèm e de milice. Frilosité ra 

d ic a le  é g a le m e n t  a u  s u je t  des  o p é 

r a t i o n s  de  m a in t i e n  de  la p a ix  q u i

dev ra ien t être rédu ites  au  m in im u m . 

Et, lo rsqu ’ils p rô n e n t  le m a in tien  des 

troupes d u  tra in , les rad icaux  chassent 

v i s i b l e m e n t  s u r  les t e r r e s  c o n s e r 

vatrices et nosta lg iques de leurs co u 

sins dém ocrates d u  centre.

Q u a n t  a u x  s o c ia l is te s ,  ils f o n t  d é 

l ibérém en t dans la prospective po li ti 

que en im ag inan t un e  arm ée de 15000 

volontaires engagés p o u r  cinq ans et de 

45 000 ré se rv is te s  ; t o u t  ça p o u r  u n  

budget lim ité à 2,7 m illiards de francs. 

A u v u  de la s i tu a t io n  en  E u ro p e ,  ce 

m o d è le  e s t le p lu s  r é a l is te .  M a is  il 

b o u s c u le  t r o p  de  v a c h e s  s a c ré e s  e t 

d ’in té rê ts  b a s s e m e n t  m a té r ie ls  p o u r  

t r o u v e r ,  à c o u r t  

t e r m e ,  l ’a p p u i  

d ’u n e  m a j o r i t é  

popu la ire . Et puis 

les s o c ia l i s t e s  

souffren t to u jou rs  

d ’u n  d é f i c i t  de  

crédibilité en  m a 

t i è r e  m i l i t a i r e  : 

c o m m e n t  c o n c i 

lier l’appu i de près

de la m o i t ié  de  l e u r  g r o u p e  p a r l e 

m entaire  à la nouvelle initiative p o u r  la 

s u p p re s s io n  de l’a rm é e  e t u n  p ro je t  

c e n sé  t r a d u i r e  u n e  a d h é s i o n  a u  

principe de la défense arm ée? Enfin, ce 

m odèle rédu it ne p eu t se concevoir que 

dans u n  cadre militaire européen, voire 

a u  s e in  de  l ’O T A N , u n  p a s  q u e  les 

socialistes ne son t pas prêts de franchir. 

Ces positions divergentes trad u isen t le 

désarro i d ’u n  pays isolé au  cen tre  de 

l’Europe, objectivem ent d ép e n d an t de 

ses voisins, mais qu i ne veu t ou  n ’ose 

pas encore le reconnaître . JD

Ces positions diver

gentes traduisent 

le désarroi d'un 

pays isolé au centre 

de l'Europe, dépen

dant de ses voisins
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Les sens dessus dessous 
militaro-civils
Service militaire, 

service civil: 

consacrer une part 

obligatoire et 

modeste de sa vie 

active à une cause 

nationale est 

fondamental.

L
a bataille imprègne telle

ment l’imaginaire indivi

duel et collectif que not

re vocabulaire de base en 

est marqué. Avec, vu les spécifi

cités militaires helvétiques, des 

régionalismes. L’approche ver

bale est aussi utile que le débat 

sur l’artillerie tractée ou les hé

licoptères anti-chars.

Service et milice
Le service public est à l’ordre 

du  jour. Faut-il, d em anden t 

certains, préciser son sens et 

parle r du service du public? 

Mais le service quand il est mi

litaire se suffit à lui-même. On 

dit tout sim plem ent «il a fait 

son service», soit l’école de re

crues (form ule qui ne figure 

pas dans le français standard), 

so it les cours de rép é titio n s  

(même remarque). Le service, 

ainsi compris, ne consiste pas à 

satisfaire le public. Au contrai

re, il traduit le temps, obligatoi

rement consacré par le citoyen 

à sa formation de défenseur du 

pays. On n’est pas servi, on sert.

Ce service exprime quelque 

chose de plus que le seul manie

ment des armes. Raison pour la

quelle à côté de militaire a été 

créé le terme de milices. Ce sont 

des forces supplétives, mais de 

celles où l’on s’engage. Le mili

cien a marqué dans un sens po

sitif ou négatif, la guerre d’Es

pagne ou la collaboration. Plus 

civilement engagé, le militant. 

L’église des fidèles se veut mili

tante, avant que par laïcisation, 

les militants incarnent, à gauche 

surtout, les partisans les plus dé

voués. En Suisse, à côté du mili

taire l’esprit de milice est cultivé. 

Il s’oppose à la professionnalisa

tion. Il entretient l’esprit de ser

vice (sans adjectif). La question 

de savoir si le citoyen do it

consacrer une part modeste de 

sa vie active, g ra tu item ent et 

obligatoirem ent à un service, 

celui de l ’appren tissage des 

armes ou toute autre cause na

tionale, est donc fondamentale. 

L’idée de service mérite d’être 

approfondie, élargie, conservée.

Front-arrière
C ’é ta it  l ’h u m o u r  p resq u e  

noir des soldats de la guerre des 

tranchées, de lancer la formule 

«pourvu que l’arrière tienne». 

Depuis, l’aviation et les missiles 

à longue portée ont fait sauter 

la notion de front et d’arrière. 

Tout site est exposé : les centres 

de communication, d’informa

tion , de ravitaillem ent. Cette 

analyse est marquée, en Suisse, 

par la polémique sur le réduit. 

Selon le ry thm e de balancier 

des générations, on reproche 

aujourd’hui au Général Guisan 

d ’avoir, en concevan t et en 

co n s tru isan t le réd u it  alpin, 

abandonné ou exposé délibéré

m ent la population du plateau 

et des villes. Comme si elle au

rait été protégée d ’être sur la 

ligne de combat! D ’où la thèse 

irréaliste de plus en plus affir

mée aujourd’hui d’avoir la pos

sibilité d ’agir au-delà de nos 

frontières dans un rayon de 200

Médias

à 300 km pour que la popula

tion ne soit pas sur la ligne de 

front. Ainsi on pourra revenir à 

la guerre de 14: p o u rvu  que 

l’arrière tienne !

Soldat-civil

La form ation traditionnelle 

du soldat (qui, étymologique

ment, signifie celui qui est payé, 

mais la solde est mince) consis

te à l’arracher à ses habitudes et 

à son confort de civil pour lui 

inculquer une endurance, une 

agressivité, des réflexes n o u 

veaux. Mais la technologie pose 

à la défense nationale des ques

tions qui ne sont plus celles de 

la formation du fantassin ou de 

l’artilleur. Les pannes informa

tiques comme celle récente de 

Swisscom révèlent la fragilité de 

n o tre  soc iété  in fo rm a tisée . 

P our é tu d ie r  ou  p a re r  aux 

risques, comment l’armée peut- 

elle utiliser les compétences ci

viles? Alors que traditionnelle

ment un civil était un mauvais 

soldat, un civil très profession

nel pourrait être un indispen

sable auxiliaire de la défense 

nationale.

Pourquoi et comment servir? 

Armée XXI n’engage pour l’ins

tant qu’un débat traditionnel et 

routinier. a?

En Argovie, Y AargauerZeitung (04.08) a publié un dossier de 
trois pages sur le marché de la presse de boulevard. Résumé 
du dossier: après une période d’insécurité, Blick a retrouvé 
son souffle. Le tirage s’est stabilisé. Ceci bien que Blick ne soit 
pas un classique du boulevard et n’hésite pas à commenter des 
sujets politiques. Et l’éditeur Michael Ringier précise : « Si les 
temps changent, Blick change aussi. »

On ne devra plus parcourir divers journaux pour trouver les 
articles de Christophe Büchi. Il est dorénavant le correspon
dant romand de la Neue Zürcher Zeitung. Bravo ! cjp
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L'élargissement de l'Europe 
mettra Berne sous pression
Dans trois ou quatre ans, les pays d'Europe centrale devraient être membres de 

l'Union. Ce «big bang» changera fondamentalement les relations que la Suisse 

entretient avec un groupe de pays qui comptent plus de 100 millions de 

personnes. A  ne pas oublier dans la controverse sur les travailleurs clandestins.

I
u r id iq u e m e n t ,  la Suisse 

contrôle parfaitement la si

tuation. Elle a passé des ac

cords économiques qui lui 

it favorables avec tous les 

pays d’Europe centrale. Les ac

cords bilatéraux avec l’Union 

excluent toute extension auto

m atique avec les pays candi

dats. Berne peut donc théori

quem ent continuer de piloter 

en toute indépendance ses rela

tions économiques extérieures 

sans se préoccuper de l’élargis

sement de l’Europe.

Mais la réalité poli

tique est tout autre.

Lorsque les Etats de 

l’Europe centrale se

ro n t  m em b res  de 

l’Union, la Suisse ne 

négociera plus des 

relations économ i

ques avec des pays 

faib les e t d e m a n 

deurs . Elle n ’aura  

qu’un seul in ter lo 

cuteur: Bruxelles. Et tout chan

gera.

Les pays riches choisissent 

les bons risques
Après la chute  du  m u r  de 

Berlin, la Suisse n’a pas traîné. 

L’aide au développement s’est 

dirigée prioritairem ent en di

rection des pays de l’Est euro

péen en transition vers l’écono

mie de marché.

La traditionnelle stratégie de 

prom otion  économ ique de la 

Suisse s’est ensu ite  m ise en 

place: accords sur la protection 

des in v es tis sem en ts , su r la

double im position. Mais su r

tout, Berne a tiré le meilleur de 

l’AELE. Cette association bizar

re qui ne ré u n i t  p lus que la 

Suisse, la Norvège, l’Islande et 

le Liechtenstein, s’est empressée 

de tirer profit de sa tradition 

libre-échangiste pour négocier 

la libre circulation des produits 

industriels avec les anciens sa

tellites de l’URSS. Il le fallait. 

Car l’Union européenne con

cluait avec les mêmes pays des 

accords d’association de même 

portée. Les accords 

de l ’AELE o n t été 

conclus sans peine 

avec des pays sinis

trés, avides de rap 

prochement avec les 

riches occidentaux. 

Le libre-échange in 

dustriel représente 

un  avantage quasi 

un ilatéra l po u r  un 

pays riche. Les pro 

d u its  suisses de 

technologie avancée entrent li

brement en Europe centrale. La 

réciproque est valable, mais les 

p ro d u its  indu strie ls  de l ’Est 

n ’o n t eu ju sq u ’à m ain ten an t 

guère de chance de s’affirmer 

sur notre marché. Comme c’est 

la règle dans l’AELE, les accords 

excluent l’agriculture qui offri

rait pourtant de gros avantages 

à des pays comme la Pologne 

ou la Hongrie. Les accords ne 

touchent pas non plus à la libre 

circulation des personnes. En 

résumé, les riches profitent des 

bo n s  r isques  et é c a r te n t  les 

mauvais !

L'Europe des vingt-cinq
La situation sera différente 

dans l’Europe à vingt-cinq (voir 

encadré). Les nouveaux m em 

bres n ’auront plus le droit de 

conclure des accords commer

ciaux avec les pays restés hors 

de l’U nion. Berne ne pou rra  

p lus d iscu te r avec Varsovie, 

Prague ou Riga. Les relations 

avec l’Europe de l’Est seront ré

glées à Bruxelles. Les rapports 

de force vont diamétralement 

changer. La libre circulation des 

produits industriels sera certai

nem en t m ain tenue. Mais les 

n é g o c ia teu rs  de l ’U n io n  ne 

m a nqueron t pas de réclam er 

des avantages dans le secteur 

agricole en faveur des nouveaux 

membres. Ils réclameront aussi 

l’égalité des pays membres pour 

la libre c ircu la tio n  des p e r 

sonnes. Ce ne sera pas po u r 

tou t de suite. L’Allemagne et 

l’Autriche ont exigé et obtenu 

une période transitoire de sept 

ans avant que les Polonais et 

autres Tchèques puissent t ra 

vailler de plein droit à l’Ouest.

Nous serons alors aux alentours 

de 2012. Les Polonais au bénéfi

ce d’un contrat de travail pour

ront alors librement et légale

m e n t  cue ill ir  le tabac  de la 

Broyé.

Les Suisses, qui sont des né

gociateurs prudents, ont obte

nu  que les accords bilatéraux ne 

valent que pour les actuels pays 

membres. Mais leur application 

aux nouveaux venus est dans la 

logique des choses. Bruxelles 

n’accepte pas un traitement dif

férencié de ses membres et de

mandera à la Suisse l’extension 

des accords bilatéraux. Or cette 

modification exigera un accord 

form el de toutes les capitales 

eu ro p é e n n e s  et b ien  sû r de 

Berne, avec référendum faculta

tif du peuple suisse.

En laissant pourrir le dossier 

des sans-papiers et des esclaves 

polonais travaillant dans notre 

agriculture, Berne risque fort 

de p ro g ram m er des ré fé ren 

dums qui déchantent et d’épi

neux problèmes avec Bruxelles.

at

L'Europe à vingt-cinq

Le dernier sommet européen de Gôteborg s’est fixé comme ob
jectif de conclure les négociations d’élargissement à la fin de 
l’an prochain. Les dates ne sont pas contraignantes, mais on 
s’attend à l’adhésion de dix pays à l’horizon de 2004-2005. 
Douze candidats ont ouvert des négociations qui vont bon 
train. La Roumanie et la Bulgarie, qui ne décollent pas du m a
rasme, devraient rester sur le bord du chemin. A côté des quin
ze membres actuels, l’Europe de Bruxelles devrait s’adjoindre 
les pays suivants: Chypres, Estonie, Hongrie, Lettonie, Litua
nie, Malte, Pologne, Slovaquie, Slovénie, République tchèque.

En laissant pourrir 

le dossier des 

sans-papiers, 

Berne risque fort 

de programmer 

des référendums 

qui déchantent
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Clandestins

Pour une légalisation sous conditions

Ni la position intransigeante de la conseillère fédérale 

Ruth Metzler, ni la légalisation de tous les 

étrangers sans autorisation de séjour ne réduiront 

le travail clandestin.

U
n conseiller na tional 

vaudois, qui plus est 

démocrate du centre, a 

pub liq u em en t adm is 

employer des travailleurs polo

nais clandestins pour la récolte 

de son tabac. A Lausanne et à 

Fribourg, des étrangers sans pa

piers occupent depuis plusieurs 

semaines des églises pour obte

nir un statut légal. Les milieux 

agrico les re v e n d iq u e n t  un 

contingent de travailleurs tem

poraires des pays de l’Est pour 

faire face aux t r a 

vaux estivaux. Et un 

ce r ta in  n o m b re  

d’organisations exi

gent la légalisation 

de tous les clandes

tin s  p ré se n ts  en 

Suisse, une dem an

de appuyée par  

Christiane Brunner, 

présidente du parti 

soc ia liste  suisse.

Face à ces pressions, 

et forte de la législa

tion en vigueur, Ruth Metzler 

reste inflexible ; elle craint d’ali

menter la xénophobie et d ’ac

croître encore l’attractivité de la 

Suisse pour tous les migrants à 

la recherche d’un travail.

Le tra v a il le u r  c lan d es tin  

n’existe que parce qu’il trouve 

un employeur d’accord de l‘em- 

baucher dans des conditions 

illégales. L’em ployeur choisit 

l’illégalité, soit parce qu’il ne 

trouve pas de m a in -d ’œ uvre 

prête à accepter le salaire usuel 

de la branche, soit parce qu’il 

cherche à réduire ses coûts.

D ans l ’ensem ble  des pays 

économ iquem ent développés, 

la lutte contre le travail clandes

tin reste plus verbale qu’effecti

ve. En Suisse, ni la législation 

en vigueur ni surtout son appli

cation ne traduisent une volon

té de contrer efficacement ce 

phénomène. Si des travailleurs 

clandestins sont régulièrement 

expulsés du territoire, ils sont 

aussitôt remplacés par les nom 

breux candidats en attente. Et 

les employeurs fautifs, lorsqu’ils 

sont découverts, ne 

r is q u e n t  q u ’une 

sanction  to u t  sauf 

dissuasive. Un p a 

tron genevois récidi

viste, condam né à 

trois mois de prison 

ferme par le procu

reur général, a vu sa 

peine a t tén u é e  en 

appel.

En réalité le travail 

clandestin est toléré 

car il représente une 

aubaine pour les employeurs: 

une m ain -d ’œuvre en général 

jeune, flexible à souhait et bon 

marché. Avec les saisonniers et 

certains étrangers détenteurs 

d ’un permis annuel, les clan

destins ont contribué à la for

mation d’un ghetto profession

nel. Grâce à eux, des secteurs 

économiques caractérisés par 

des conditions de travail peu 

attractives ont pu  échapper à 

des réform es en profondeur. 

Car, qui à part eux serait prêt à 

accepter la pénibilité physique 

e t la p re ss io n  h ié ra rc h iq u e

(agriculture et bâtiment), le bas 

niveau des salaires (agriculture, 

hôtellerie et restauration), les 

horaires irréguliers et le travail 

de nuit (restauration et santé), 

la déqualification profession

nelle (bâtim ent) ? Rappelons 

que la croissance du  taux  de 

chômage dans les années 90 n’a 

pas in c ité  les d em an d e u rs  

d ’emploi à se tourner vers ces 

professions, pas plus que les 

jeunes à choisir une formation 

dans ces secteurs. Un manque 

d ’in térêt qui n ’a pas été sans 

conséquence sur le niveau du 

chômage. Et aujourd’hui, avec 

la reprise économique, on ob

serve une recrudescence du tra

vail clandestin  et du  recours 

aux saisonniers, à des condi

tions de travail toujours aussi 

précaires. En période de réces

sion comme en situation d’em

bellie économique, les clandes

tins constituent un réservoir de 

m ain -d ’œuvre qui pèse sur le 

marché de l’emploi, en concur

rence ave les travailleurs établis 

peu qualifiés et même qualifiés.

La lég a lisa t io n  des t r a 

vailleurs clandestins s’impose 

aussi bien d ’un p o in t de vue 

humain qu’économique. Celles 

et ceux qui participent à la vie 

économique ont droit à un sta

tu t équitable. Mais la légalisa

tion de tous les étrangers sans 

autorisation de séjour et dispo

sant d ’un emploi ne peut être 

qu’une opération unique, con

juguée avec une réform e des 

conditions de travail et une ré

p re ss io n  efficace des e m 

p loyeurs  to u jo u rs  ten tés  de 

p ro fite r  de trava illeu rs  co r 

véables à merci. Sans quoi la lé

galisation généralisée condui

rait à remettre la politique de la 

m a in -d ’œ uvre étrangère aux 

mains du patronat et à tolérer 

le chômage des travailleurs rési

dents les moins qualifiés.

La position intransigeante de 

Ruth Metzler, si elle subsiste, 

au ra  des conséquences to u t  

aussi graves. Elle ne réduira pas 

le travail clandestin et n’amélio

rera pas le sort de celles et ceux 

qui s’y adonnent. Et il y a fort à 

parier que les besoins de l’éco

nomie dissuaderont les autori

tés de sanctionner efficacement 

les employeurs fautifs. cb
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Sports de rue

Les rollers font fêtes séparées

S
i la glisse urbaine est un esprit, la 

confrontation reste un grand jeu. Si 

le roller est un sport, la compétition 

d ev ien t un  év én em en t. E ntre  

concours ludique et contest sponsorisé, 

Lausanne, capitale du roller, hésite en deux 

week-ends d’août 2001.

La topographie de Lausanne, qui pose 

tant de problèmes aux planificateurs des 

transports, convient à merveille aux déva

leurs de pente non motorisés. Pas étonnant 

que les rollers du monde entier aient été at

tirés par les rues de la capitale vaudoise, bi- 

tuminées et bichonnées à la suisse, lisses 

comme des pistes et pentues comme des 

rampes d’accélération.

Avec les années, les associations qui por

tent et organisent, tant que faire se peut, les 

p ratiquants du patin  ou de la planche à 

roulettes ont su s’imposer comme les pro

moteurs compréhensifs d’un sport de rue 

en plein essor, d’une pratique culturelle ty

piquement urbaine, d’un « esprit roller fait 

de liberté, d ’apesanteur et de tolérance»1. 

Les subventions communales ont fini par 

suivre, pour l’exploitation du «skate-park» 

de Sévelin 36 et pour le fonctionnement de 

l’Association «La Fièvre du roller», organi

satrice depuis 1994 de l’annuel «Interna

tional contest» (IRCL). D’emblée, c’est la 

grande fête des roulettes, célébrée dans la 

joie et le soleil, dans les rues de Lausanne et 

au stade Pierre-de-Coubertin, un week-end 

de la fin août.

L’écho médiatique et la participation des 

as mondiaux du roller aidant, la manifesta

tion et son budget ont pris de l’ampleur, la 

transformant progressivement en un évé

nement nécessitant et suscitant l’intérêt des 

sponsors in te rna tionaux . Les m odestes 

«sans alcool mais pas sans idées» du début 

o n t  passé dans l ’o m bre  des g randes  

marques.

Autant dire que le clash était programmé 

entre les «purs» de La Fièvre et les «com

merciaux» qui ont fini par vendre le titre 

même de la manifestation à son principal 

sponsor. Cette année, Lausanne a donc 

droit d’abord à la 8e édition de l’IRCL, la 

grande fête de la glisse urbaine qui a joyeu

sement déroulé ses libres fastes du 10 au 

13 août dans les rues et à Sévelin 36, lieu- 

culte tou t natu re llem en t choisi com me 

repli. Deux semaines plus tard, c’est au 

tour du «Bluewin Urban Contest 2001» 

d’occuper (en anglais) la ville, la zone de

Vidy et même la région, avec une course 

entre Lausanne et Morges.

Ainsi va la vie de toute organisation en 

ces temps de repli individualiste, qui mine 

le réservoir à bénévoles, et de désengage

ment public, concrétisé par les mandats de 

prestation et autres formes d’« outsource- 

ment». Ou bien l’initiative peine à trouver 

de l’écho et s’épuise progressivement, ou 

bien elle réussit son inscription au calen

drier des grandes manifestations et devient 

la proie de ses «souteneurs», qui surfent 

sur sa notoriété à elle -  et réciproquement 

d’ailleurs.

Entre glisse urbaine et envol « médiatico- 

commercial», entre esprit roller et profes

sionnalisation, les deux groupes d’organi

sateurs lausannois ont choisi chacun leur 

camp. Ils roulent désormais sur des voies 

para llè les . M ais p e u t-ê tre  que to u t  le 

monde y trouve finalement son compte, yj

'«Glisse urbaine. L’esprit roller: liberté, 

apesanteur, tolérance», Autrement, Collec

tion «Mutations», N° 205, juin 2001. Avec, 

en ouverture, un entretien avec Emmanuel

le Bigot intitulé «Lausanne: l’avant-garde 

européenne du roller. »

P erspectives  é lec to ra les______________________

Jeunes sportifs, chiens méchants et vieux renard

L
a perspective des élections 

communales semble don

ner des idées aux députés 

vaudois, surtout quand ils sont 

par ailleurs m unicipaux radi

caux de la cap ita le . D eux 

d’entre eux se sont distingués 

par des postulats développés 

l’automne dernier, auxquels le 

Conseil d ’Etat a répondu  par 

des rapports à discuter lors des 

sessions de septem bre et oc

tobre prochain , quelques se

maines ou jours avant les élec

tio n s  à la M u n ic ip a lité  de 

Lausanne, les 28 octobre et 19 

novembre 2001.

Le député Olivier Français est 

revenu en octobre 2000 sur un 

sujet qui lui tient à coeur de

pu is lo n g tem p s: l’am énage 

m ent du temps de travail sco

laire des jeunes talents dans le 

dom aine de la cu ltu re  et du  

sport. Il en avait déjà fait le 

thème de deux interventions au 

Conseil communal, soit une in

terpellation en 1995 et une m o

tion en 1998; à cette dernière, 

la Municipalité devrait bientôt 

donner réponse, avec la colla

boration  du m otionnaire , élu 

municipal au printemps 2000, 

responsable des Travaux. Pour

l’heure, le Conseil d’Etat se dit 

p rê t à m e ttre  sur p ied  des « 

structures particulières aptes à 

réaliser les ambitions sportives 

ou artistiques des élèves dans le 

respect de leur personnalité et 

de l’école vaudoise». Le gouver

nem ent parle aussi de respect 

de la planification financière 

cantonale.

Q u a n t à la d épu tée  D oris  

Cohen-Dumani, par ailleurs di

rectrice des Ecoles depuis 1994, 

elle a développé le 28 novembre 

2000 un postulat demandant au 

Conseil d ’Etat de prendre des 

mesures urgentes au sujet des

chiens dangereux ou de combat. Le 

gouvernement se retranche derrière 

les compétences fédérales et com 

munales, mais promet un projet de 

loi sur la police des chiens pour le 

second semestre 2002, après les élec

tions cantonales.

En vieux renard, le troisième can

didat radical, le d irecteur des Fi

nances et député Francis Thévoz, 

préfère les interventions improvisées 

à la tribune du Grand Conseil ou 

dans les colonnes des journaux pour 

assurer l’entretien d’une popularité 

qu’il soigne avec un mélange origi

nal d’instinct, de roublardise et de 

goût du paradoxe. yj
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Forum

A qui profite l'éducation 
boursière?

D
epuis quelques années, n ' im 

p o r te  que l  a u d i t e u r  a pu 

c o n s ta te r  un m a i l lage  accru 

des in formations économiques 

à la Radio  su isse  rom a n d e ,  c o m m e  

dans la plupart des chaînes publiques 

comparables. Sans parler de la grande 

presse. Le te m p s  radio consacré aux 

nouvelles financières se voit peu à peu 

é to f fé  (c h ro n iq u e s  b o u rs iè re s ,  éco- 

matin, et plus récemment, déclinaison 

du SMI à la fin du journal de midi). Les 

grandes chaînes publiques d if fusen t à 

des heures s tra tég iques  les bul le t ins 

comple ts  des cours et des tendances 

actionnariales. Donnée comm e une évi

dence, ce t te  p res ta t ion  se veu t  sans 

doute une adaptation à la constante mu

ta t ion  du monde. Désorm ais ,  les Ro

mands bénéfic ient d 'une véritable édu

cation boursière.

On peut trouver cela tout naturel, ou 

se demander la raison d 'être  de cette 

in formation pa t iem m ent démocratisée. 

Avec la généralisation de la spéculation 

im m a té r ie l le  et de l 'ac t ionnar ia t,  une 

partie croissante de la population traite 

au q u o t id ie n  des in fo rm a t io n s  b o u r 

sières. Et la rubrique ad hoc vient rati

f ie r  ce qu 'e l le  cons idè re  sans dou te  

co m m e  un s imple et lég it ime besoin. 

Est-ce son rôle? Est-ce là un pur acte 

d ' in formation?

Une lecture économiste 

du monde
Depuis longtemps, l 'on sait que «dé

crire, c 'es t  aussi prescrire», et qu'une 

in formation charrie non seu lement les 

bribes d 'un sens, mais aussi des caté

gories de perception du monde. L'infor

mation boursière, peut-être sans le vou

loir, structure les cerveaux en vue d'une 

lecture économis te du monde. En effet, 

les diverses rubriques de presse et de 

radio (économie, politique, culture, etc.) 

organisent selon leur taille notre image 

du monde et la répart issent en secteurs 

h ié ra rch isés,  d i f f ic i le s  à re m e t t re  en 

cause. Mais l'évidence ne résiste pas à 

l'analyse: ces catégories, construites de

Les informations  

boursières se 

m ultiplient sur les 

chaînes publiques. 
L'enjeu du primat de 

l'économie sur le 

politique n'est pas 

débattu pour autant.

Par Jérôme Meizoz

toutes pièces et variables selon le mo

ment, ne reflè tent nu l lement le réel -  

c e lu i -c i  n 'e s t  pas p ré -d iv is é  en ru 

b r iques! -  mais bien la lecture dom i

nante qui en est faite. M ieux encore: le 

monde tel que le vo ient ceux qui, agis

sant sur lui à leur profit, ont intérêt à le 

perpétuer tel qu'il est.

Ce qui n'est pas dit...

Si la rubrique économ ique  se croit  

obligée d ' in fo rm er sur le fait boursier, 

pourquoi pas, mais elle n 'assume pas 

cla irement l'e ffet de son travail de dif

fus ion: celui de renforcer chaque jour 

l ' idée du pr imat ind iscuté de l'écono

m ique sur le poli t ique. En outre, elle 

n 'accompli t que m odérément un autre 

acte d' in formation auquel auraient droit 

les auditeurs: démasquer l'évidence de 

ce qui est donné c o m m e  une fatalité 

économ ique en désignant ses fo n de 

m en ts  sociaux. L o rsqu 'e l le  annonce 

avec em pressement une récente sup

pression d'emplo is , la rubrique écono

mique dit-elle que ces décisions résul

t e n t  d 'u n e  id é o lo g ie  qui e n v is a g e

art if ic ie llement les échanges marchands 

co m m e  a u to n o m e s  de leurs im p l ica 

t ions soc ia les1 ? Enquête-t-elle  sur les 

motivations exactes, l ' idéologie (il faut 

bien employer le mot) et les collusions 

personnelles au principe de telles déci

sions économiques anonymes? Rappel- 

le-t-elle que ces décis ions ne su ivent 

aucune loi absolue des échanges, mais 

témoignent de la fe rmeture  du monde 

économique sur ses propres critères? « 

Business is bus iness» , ce t te  fo rm u le  

c ircu la ire qui a t te in t  le plus cruel co

mique, a-t-elle une fois été discutée en 

détail?

Les soi-disant nécessités 

de la nouvelle économie
Je n 'entends guère ces choses dans 

mon poste, sauf parfois dans la bouche 

d'un invité éphémère, à qui on laisse la 

responsabil ité de ses opinions... L'ob

je c t io n  à m es p ropos  sera a isée, au 

nom du droit à l' in formation et de l'at

ten t ion  héroïque aux muta t ions «pas

s ionnantes»  ou aux « dé f is»  de notre 

monde, etc. Inutile travail de façade: 

ces arguments constituent des rationali

sa t ions tard ives, qui t rah issen t  avant 

tout l ' impuissance à penser simultané

m e n t  dans  e t  c o n t re  le c o u rs  des 

choses.

L 'évolu t ion de la rubrique boursiè re 

n'a rien d 'une muta t ion  démocrat ique 

de l ' in fo rm a t ion ,  c 'es t  un a ju s te m e n t  

aveugle sur les soi-disant «nécessités» 

de la nouvelle économie. Voilà, diffus et 

p o l im e n t  â noné  à nos q u o t id ie n n e s  

oreilles, un de ces multiples petits scan

dales sym bo liques qui, à propos d 'un 

chaîne publique, demanderaient débat. 

Dieu merci,  la soc ié té  c iv ile  s 'éve i l le  

(Seattle, Davos, Porto Alegre, Gênes), 

débordant les structures des partis poli

t iques, et apportant un formidable  dé

menti humain à un fatalisme qui profite 

avant tout à ceux qui le professent. ■

'L i re  Pierre Bourdieu, Les S truc tu res  

sociales de l 'économie, Seuil, collection 

Liber, 2000.
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Retour de vacances

«Je me souviens de Nantes»
Quand LU a quitté Nantes, l'entreprise a laissé 

des bâtiments industriels à l'abandon. Les voilà réinvestis 

par des artistes locaux.

e me souviens de la 

plaque Frigor de nos 

promenades». C’est ce 

q u ’a u ra it  éc r i t  le 

Perec suisse su r ces 

m arq u e s  en fo u ie s  dans nos 

souvenirs d’enfance.

En France, le v rai Perec a 

écrit un « Je me souviens des 

p’tits LU », ces biscuits fabri

qués à N an tes  que to u s  les 

Français ont croqué un jour ou 

l’autre, les Petit-Beurre de l’en

treprise Lefèvre-Utile, du nom 

du couple fondateur en 1850 

qui transforma ses initiales en 

marque.

Jusqu'en 1995, 

une friche industrielle
A Nantes, les bâtiments Le- 

fèvre-Utile sont en pleine ville, 

au bord d’un canal à côté de la 

gare. Comme tous les sites in 

dustriels urbains, l’entreprise a 

déménagé hors les m urs dans 

les années septante et une (sans 

doute) fruc tueuse opéra tion  

im m obilière a transfo rm é la 

plus grande partie du  site en 

im m eubles com m erciaux. Le 

reste, laissé à l’abandon, est de

venu une friche industrielle jus

qu’en 1995.

Il est de bon ton, dans nos 

contrées à la vie culturelle il est 

vrai fort riche, de dauber sur les 

grandes villes françaises où, pa- 

raît-il, rien ne se passe ou si 

peu. En fait, nous n’en savons 

r ien , nous nous m esu rons  à 

l’aune des grandes capitales, 

Paris, Londres, Berlin ou New- 

York et nous ignorons le reste,

ces villes qui n ’o n t pas reçu 

l’onction de la présence d ’un 

grand et vieux chorégraphe ou 

d ’un opéra  d ispend ieux . Au 

fond, nous sommes comme un 

« Parisien » des années cinquan

te face à la P rovince. Or, 

Nantes, justement, est une ville 

en mouvement.

Depuis 1995, des créateurs 

on t investi les usines LU, des 

troupes de théâtres et des plasti

ciens occupent les lieux. La ville 

de N antes rachète le to u t en 

1997, et évite d’extrême justesse 

une ultime démolition. Depuis 

cette date, la municipalité a en

trepris une étonnante rénova

tion des lieux. Baptisé le «lieu 

unique », respect des initiales, 

les bâtim ents industriels sont 

ouverts  à to u s  depu is  une 

année. L’architecte Patrick Bou- 

chain a réalisé un étonnant tra

vail pour une somme modique, 

environ vingt millions de nos 

francs. Il a respecté les bâtiments 

et leur aspect déglingué en refai

sant, simplement, l’isolation, le 

chauffage, l’électricité et les sani

taires. L’impression d’inachève

ment fait partie de l’esthétique 

de l’endroit. Une tour d ’angle 

couverte de mosaïques a été res

taurée et un immeuble en forme 

d’entrepôt industriel à l’allure 

volontairement brutale conte

nant une salle de spectacles a été 

collé à l’usine.

Expos et librairie
Un restaurant, une librairie 

et des salles d ’exposition ont 

pris place à l’intérieur du lieu

unique. Une terrasse au bord 

du canal agrémentée de chaises 

longues permet de s’y prélasser 

à la belle saison. Bien sûr, les 

N antais  ne son t pas les p re 

miers à rénover de vieux bâti

ments industriels et à les trans

fo rm e r  en cen tre  cu ltu re l.  

Toutes les villes possédant ce 

genre de patrimoine ont réalisé 

peu  ou  p ro u  le m êm e genre 

d’opérations. Le seul bâtiment 

industriel présent au centre de 

Genève, celui des Forces m o 

trices a été transform é en un 

centre du même type.

Libérée de la tutelle 

de Paris
L’intérêt de l’expérience nan

taise vient de sa place particu

lière dans le contexte français. 

Pendant longtemps, nos voisins 

se sont caractérisés dans leur 

p o litique  cu lturelle  p ar  leur 

majestueuse « décentralisation». 

De leurs bureaux de la place du

Palais Royal la bien nommée, 

les fonctionnaires de la culture 

distribuaient les subventions et 

nom m aien t les d irecteurs de 

théâtres et de musées destinés à 

porter au loin la bonne parole. 

Le «lieu unique» est une pure 

initiative locale. Son program

me est avant tout orienté vers 

les artistes de la région, visible

ment fort nombreux et inven

tifs. En comparaison, si la créa

tion à Genève et à Lausanne est 

aussi affaire de décisions lo 

cales, la vision de la vie cultu

relle est beaucoup plus cosmo

p o li te ,  ce q u i co rre sp o n d  

d ’ailleurs à l’esprit lémanique. 

Mais un voyage d ’été dans la 

Loire p e rm e t de sa isir cette 

nouvelle réalité : les villes fran

çaises sont devenues silencieu

sement des acteurs autonomes, 

ce qui ne s’est pas produit de

pu is fo r t  long tem ps, depuis 

Jacques C œ u r au 15e siècle, 

peut-être. jg

Pendant la pause estivale

Samuel Brawand est décédé à Grindelwald à l’âge de 103 ans. 
Socialiste, il avait siégé au Conseil national de 1935 à 1947 et 
de 1955 à 1967. C’est lui qui, dans son village, en été 1940, 
avait remonté le moral d’Ernest Nobs, pas encore conseiller 
fédéral, consterné par l’écrasante défaite française. Le fait est 
relaté par l’historien Tobias Kâstli dans sa biographie du pre
mier conseiller fédéral socialiste. Relevons encore que Samuel 
Brawand a écrit quelques textes en dialecte de Grindelwald.

Grâce à ses nouvelles acquisitions d’actions d’ABB, le groupe 
BZ de M a rtin  E bner d ispose  a c tu e lle m e n t de 
120 607194 actions de l’entreprise helvético-suédoise. cfp

«G eorçe

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1463, 23 FÉVRIER 2001 7



Chronique

Mon très cher fils

I
L Y A TRENTE ANS A UJO URD ’H U I QUE TU  ES N É. T l l  AURAIS DÛ 

ÊTRE LE PREMIER D ’UNE GRANDE TRIBU. T l l  RESTES M O N  U NIQ U E. 

T l l  ES ARRIVÉ EN U N  TEMPS BÉNI O Ù  LES ENFANTS N ’ÉTAIENT PLUS 

DES ACCIDENTS. T O N  PÈRE T ’A ATTENDU, SON CŒ U R BATTANT AU 

rythme du nôtre. Plus que moi, il a suivi ton développement en 
imagination. Son amour curieux m ’a auscultée à chaque instant 

de ta croissance. Pendant neuf mois, il s’est mis entre paren

thèses. Il t’a reçu comme un cadeau que je lui aurais fabriqué 

toute seule.

Ton père est né père avec toi. Tu as débarqué sous ses yeux et le 

récit épique qu’il m ’a fait du spectacle a magnifié la partie de 

notre histoire que je n’ai pas vécue. Tu étais si volumineux qu’on 

avait préféré m ’endormir au baisser du rideau. C’était à Téhéran, 

le vingt-neuvième jour du quatrième mois de l’an 1350 de l’Hé

gire, à 18 heures précises.

Ton père m ’a tenu la main du début à la fin. Le docteur Kaze- 

mi avait hésité avant de lui donner son autorisation : le téméraire 

Helvète se rendait-il bien compte de ce qu’une naissance pouvait 

contenir de violence et de sang? «Les Iraniens n’y assistent ja

mais, avait-il expliqué. Le feraient-ils qu’ils s’évanouiraient à 

coup sûr et nous encombreraient dangereusement. Sous leurs 

airs bravaches, ajoutait-il, ce sont des douillets qui préfèrent 

vivre l’événement par procuration. »

Je les revois, ces pétochards à moustache, fumant cigarettes sur 

cigarettes dans le parking, leur casse-croûte étalé sur le capot des 

voitures. A l’intérieur de l’hôpital, les couloirs étaient exclusive

ment féminins. Les tchadors de tous âges s’y croisaient, s’y apos

trophaient en pépiant leur impatience. Le bébé à peine sorti, une 

gamine du gynécée courait annoncer la nouvelle aux mâles de la 

famille, blêmes d’appréhension : fille ou garçon ? Une fille les ra 

menait, penauds, à la maison. Un garçon en revanche les verrait 

se pavaner, requinqués, devant leurs compagnons d’inquiétude. 

Les plus courageux s’aventureraient ensuite jusqu’à la chambre 

de l’épouse ainsi revalorisée.

Le docteur Kazemi avait étudié aux Etats-Unis. Selon ses 

propres termes, il y avait acquis le recul nécessaire à la critique 

nationale et à la compréhension de l’autre, en général. Jugé apte 

après un bref examen, ton père fut donc admis à ses côtés. Et aux 

miens, «à vos risques et périls».

Ces mœurs de «farenguis» plongeaient les Iraniennes dans la 

perplexité. Mon amie Behnaz ne comprenait pas que je refuse 

son aide, elle qui aurait tant voulu m ’accompagner dans cette 

épreuve. Que ma mère, mes tantes, mes sœurs me lâchent dans 

un m om ent aussi capital la révoltait. L’envahissante Madame 

Pari, notre perspicace propriétaire, prédisait que mon accouche

ment traumatiserait m on mari et le détournerait de mon lit à vie.

Elle n’avait pas tort, mais pour d’autres raisons. Le cancer qui 

allait l’emporter quatre ans plus tard le condamnerait bientôt à la 

chasteté. Sa tendresse, puis sa solidarité céderaient progressive

m en t le pas devant la m ort qui rôdait. Se sentant faiblir, se 

voyant faillir, ton père ne pourrait plus aimer vraiment que toi.

Tu étais son fils, son remplaçant d’homme, le signe tangible de 

son éternité. Moi, sa femme, je n’étais plus que le reproche vivant 

de son futur abandon. La maladie rend paranoïaque. Et injuste. 

Cela, j ’ai mis longtemps à pouvoir le comprendre. Le pardonner.

20 juillet 2001.

Voilà trente ans que tu t’appelles Guillaume Siyamak. Je viens 

enfin de retrouver ton album. Sous sa couverture peinte de para

dis persans, les feuilles démantibulées de buvard noir, les photos, 

les légendes au crayon blanc, l’écriture penchée de ton père.

Regarde-nous, là, le matin du 21 juillet. Moi, si jeune, la joue 

encore ronde et le flanc épanoui, assise en travers du lit blanc, les 

genoux embarrassés de ton corps étranger. Q uand on t ’avait 

amené, emmailloté à l’ancienne, je sortais du néant. J’ai immé

diatement ouvert le paquet, vérifié les pieds et les mains, ajouté 

tes doigts et les miens. «Le compte est bon?» a plaisanté l’infir

mière. Elle t’avait surnommé Katchal Khan, le Roi des Teignes. « 

Un sacré bougillon. Il va vous en faire voir, croyez-moi ! »

La feuille bleue, ici, c’est ta première carte d’identité. Accro

chée à ton  p rem ier berceau, elle ind ique  le num éro  de ma 

chambre, ta longueur et ton poids, tes tours de tête et de taille. 

De gauche à droite et en farsi, évidemment. Ces fiches officielles: 

tes actes de naissance, le suisse avec la signature de l’Ambassa

deur et l’iranien avec le lion et le sabre du Soleil des Aryens.

La coupure neuve de 200 riais et la binette bleue du Shah? Le 

prix d’un pari gagné par ton père: aurais-tu été fille que le billet 

revenait à Talebi, le contremaître du chantier. «Inch Allah, vous 
aurez un garçon, khanoum, avec un mari si merveilleux!» me ré

pétait ce chic type, semaine après semaine. Aucun Iranien n’au

rait d’ailleurs osé me souhaiter le contraire.

Les superstitions étant la loi du genre, le mauvais œil guettait, 

prêt à sévir et à terrasser les incroyants. « Qu’Allah nous assiste. 

Que ce gamin est laid, que cet enfant est vilain ! » s’extasiaient 

Behnaz et Chirine en te couvrant de baisers. Et, devant mon re

gard vexé: «On n’admire pas un nouveau né, ma chère, ça porte 

malheur. En attendant, c’est vrai qu’il est chauve, ce malgracieux. 

Et cette voix de crécelle, un supplice pour l’oreille ! »

Ne manque pas la dernière page, surtout. Le portrait de vous 

deux que j ’adore. Ton père te chantant «Ainsi font» avec les 

mains. L’inscription proclame: Leçon de musique, papa comblé.

Regarde comme tu  lui ressembles, mon fils. Comme le hasard 

a voulu, dans cette grande loterie de l’hérédité, que ton apparen

ce prenne la relève de la sienne. Tes gestes, la façon de te m ou

voir, ton sourire, et la photo s’anime.

Ton père avait ton âge, juste trente ans, lorsque tu es né.

Hier, au téléphone, tu as reparlé d’aller voir sa tombe. Tu vou

lais des précisions. La ville, l’itinéraire à suivre depuis le centre, 

tout ça, je me rappelais. Mais pas le cimetière. Pardonne-moi, 

mon grand, ça fait tellement longtemps.

Et puis, les cimetières ont des noms si beaux qu’on ne les re

tient jamais. AnneRivier
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